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1. INTRODUCTION PAYSAGE, PAYSAGES…  
U N E DY NA MIQU E  
DE DÉV ELOPPE M EN T RU R A L .. .
Groupe d ’Action Local (GAL) en charge de la coordination 
du programme Leader + pour le canton de Jodoigne, 
l ’asbl Culturalité en Hesbaye brabançonne coordonne 
depuis 2003 des projets voués au développement 
rural des communes de Beauvechain, Hélécine, 
Incourt, Jodoigne, Orp-Jauche et Ramillies.
A ce titre, Culturalité rassemble à la fois des représentants 
des communes, des associations locales, du monde 
agricole et du monde socio-économique.
Les projets multi-thématiques s’axent sur :

- la valorisation du patrimoine naturel, paysager et bâti, 
ainsi que l ’aff irmation de l ’ identité culturelle du canton;

- le renforcement de l ’attractivité économique, le 
développement d ’un tourisme durable approprié 
et la valorisation des produits du terroir.

U N PROJET  
«  VA LOR ISATION DE S PAYSAGE S »
Au sein de ce programme Leader +, un projet « Valorisation 
des paysages » a trouvé une place de choix, grâce 
au partenariat de Culturalité avec l ’asbl Action 
Environnement Beauvechain (AEB). Cette dernière œuvre 
depuis de nombreuses années à la sensibilisation et la 
préservation de l ’environnement et du cadre de vie.

L E S E N J EU X ?
PR É SE RV E R L’ I DE N T I T É DE NOT R E T E R R I TOI R E 

Nos paysages 
ruraux assortis de 
quelques paysages urbains dessinent le cadre de vie tant 
apprécié de notre population rurale. Les composantes du 
patrimoine naturel et architectural sont autant d ’éléments 
qui caractérisent ce territoire de la Hesbaye brabançonne.
Les choix pratiqués en termes de mise en œuvre de 
matériaux, de plantation, d ’ intervention dans la structure 
vil lageoise, d ’aménagement de l ’espace public... ne sont 
jamais anodins et doivent toujours se réf léchir dans un 
souci de préservation de l ’ identité de nos vil lages.

AC C E P T E R L’ É VOLU T ION DE NO S PAYSAGE S  
TOU T E N L A M A I T R ISA N T

Le développement de nouvelles 
infrastructures liées au 
développement économique et de 
l ’habitat est incontournable…, 
mais leur intégration doit être  
prise en compte en amont de 
toute mise en œuvre. Un élément 
nouveau très subtilement inséré au 
cœur d ’un paysage, en cohérence 
avec celui-ci, peut se révéler 

être un atout pour l ’attractivité économique d ’une région.
FA I R E PA RTAGE R L A VA L EU R C OL L E C T I V E E T 
PAT R I MON I A L E DE NO S PAYSAGE S .
Il est essentiel d ’amener les citoyens et les acteurs du monde 
rural à une prise de conscience et une appropriation de 
l ’ importance du patrimoine paysager. Pour une meilleure 
implication dans la gestion de leur cadre de vie, pour une 
meilleure réf lexion autour des actes d ’aménagements posés, 
une démarche de sensibilisation doit pouvoir être envisagée, 
mettant en lumière les richesses et atouts de nos paysages.

U N PROGR A M M E PAYSAGE 

C ’E ST QUOI ?
Un programme Paysage est un outil d ’orientation volontaire 
proposant aux acteurs locaux une série d ’objectifs et d ’actions 
concrètes à mener au niveau communal, voire supra-communal 
af in de mieux prendre en compte la dimension paysagère dans 
la gestion du cadre de vie. Il s’ inscrit en complémentarité 
aux outils communaux de gestion du territoire ; i l n’a pas 
de valeur règlementaire mais s’ inscrit pleinement dans la 
philosophie de la Convention européenne des paysages.
« Le paysage participe de manière importante à l ’ intérêt 
général, sur les plans culturel , écologique, environnemental 
et social ,... il constitue une ressource favorable à l ’activité 
économique, dont une protection, une gestion et un aménagement 
appropriés peuvent contribuer à la création d’emplois ; 
... il concourt à l ’ élaboration des cultures locales et... il représente 

une composante fondamentale du patrimoine culturel et 
naturel de l ’Europe, contribuant à l ’ épanouissement des êtres 
humains et à la consolidation de l ’ identité européenne ;

... il est partout un élément important de la qualité 
de vie des populations : dans les milieux urbains et 
dans les campagnes, dans les territoires dégradés 
comme dans ceux de grande qualité, dans les espaces 
remarquables comme dans ceux du quotidien ;

... il constitue un élément essentiel du bien-être individuel 
et social ,... sa protection, sa gestion et son aménagement 
impliquent des droits et des responsabilités pour chacun. » 

 Préambule de la Convention européenne du 
paysage, Florence, 20 octobre 2000.



PAY S AG E S E N H E S BAY E B R A BA N Ç O N N E 6 |  7

1. INTRODUCTION PAYSAGE, PAYSAGES…  
L A DÉ M A RC H E
Suite à l ’élaboration d ’un cahier des charges fouillé, Culturalité 
et AEB, accompagnés d ’un comité de suivi constructif 
(représentants communaux, associatifs et « experts »), ont initié 
une vaste étude paysagère menée par l ’association momentanée 
des bureaux Cooparch-R.U. et Agora dès mars 2005. 
L’étude comportait deux phases : Le diagnostic 
paysager (phases descriptive, évolutive et évaluative) 
et le Programme Paysage à proprement parler.
Dans un premier temps, un état des lieux a permis de 
dresser un portrait de la diversité de nos paysages, de 
cerner leur évolution au f i l du temps et de recenser leurs 
atouts et les menaces qui pèsent sur eux. Ensuite et une 
fois les enjeux identif iés, une stratégie compilant objectifs 
et actions a été établie pour la Hesbaye brabançonne et des 
f iches d ’ intervention ont été proposées pour chacune des 
communes, suivant les besoins manifestés par ces dernières.
Aujourd’hui, ce travail est mis à disposition de 
communes, mais aussi des citoyens, candidats 
bâtisseurs ou même maitres d ’œuvre. 
Cet outil a l ’ambition d ’être un des supports à toute démarche 
individuelle ou collective portant sur la dimension paysagère 
des actes d ’aménagement posés au sein de notre territoire.

U N E E X P O SI T ION « PAYSAGE ,  PAYSAGE S . . .  »
L’exposition itinérante « Paysage, paysages... » dont la 
présente publication s’ inspire, ne constitue pas seulement 
l ’aboutissement de la phase d ’étude et d ’analyse, mais 
aussi le début du volet de sensibilisation et de mise en 
œuvre d ’aménagements concrets. Volet destiné à s’enrichir 
dans les années à venir par de multiples initiatives.
Car, réalité vivante, les paysages de la Hesbaye 
brabançonne continueront d ’évoluer et demandent dès 
lors, de la part de tous, une attention permanente.

L E S ACTEU R S
Cette exposition, ce carnet et les documents qui 
les sous-tendent, sont le fruit d ’un long travail de 
coopération. Nous tenons dès lors à remercier :

P OU R L’ É L A BOR AT ION DU DI AGNO S T IC PAYSAGE R 
E T DU PRO GR A M M E PAYSAGE  
P OU R L A H E SBAY E BR A BA NÇ ON N E :

- Cooparch-R.U. – Architecture Recherche Urbanisme
 et en particulier Yves Robert, Marc Nielsen, 

Anne Devillers et Fanny Léger
- Institut Royal des Sciences Naturelles de Belgique
 et en particulier René-Marie Lafontaine

- Agora Etudes
 et en particulier Pierre Lorand

P OU R L EU R S OU T I E N L O GIS T IQU E 
(AU TOR ISAT IONS) :

- Institut Géographique National
- Direction Générale des Pouvoirs 

Locaux – Service de cartographie

P OU R L EU R A PP ORT IC ONO GR A PH IQU E :
- Cooparch-R.U.
- Marc Deconinck, bourgmestre de Beauvechain
- Commune de Beauvechain
- Conférence Permanente du Développement Territorial (CPDT)
- Aménagement s.c.

P OU R L EU R SU I V I AT T E N T I F  
TOU T AU L ONG DU DÉ ROU L E M E N T DU PROJ E T :

- Direction Générale de l ’Aménagement du Territoire, 
du Logement et du Patrimoine (DGATLP)

- Les membres du comité de suivi « paysage », institué 
au sein de Culturalité en Hesbaye brabançonne

P OU R L EU R S NOM BR EU X C ONSE I L S  
E T/ OU L EU R A I DE AC T I V E :

- Mireil le Deconinck (DGATLP - Division de 
l ’Aménagement et de l ’Urbanisme)

- Gislaine Devillers (DGATLP - Division du Patrimoine)
- Claude Feltz (Faculté universitaire des 

sciences agronomiques de Gembloux)
- Emilie Droeven (CPDT - Faculté universitaire 

des sciences agronomiques de Gembloux)
- Magali Kummert (Faculté universitaire des 

sciences agronomiques de Gembloux)
- Christine Partoune (Université de Liège)
- Eric Cuypers senior
- Jean Vancappellen
- Le GAL de l ’Entre Sambre et Meuse

R É A L ISAT ION, C O OR DI NAT ION  
E T R É DAC T ION F I NA L E :  
Erik Cuypers, Marie Langhendries, Christine Moulaert

C ONC E P T ION E T M ISE E N OEU V R E GR A PH IQU E S :
Eric Luyckx, Métadesign
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2. QU’EST-CE QUE LE PAYSAGE ? LE PAYSAGE... MON PAYSAGE  

Quel est pour vous le 
paysage parfait ? 

Où vous serait-il agréable 
de vous promener ? A 
pied ? A vélo ? A cheval ? 

Où aimeriez-vous trouver un 
café pour prendre un verre ? 

Quelle maison 
désireriez-vous 
habiter ? 

Où aimeriez-
vous construire 
votre maison ? 

Quel paysage vous donne 
chaud au cœur, quel est 
celui qui vous donne 
le vague à l’âme ? 

Où feriez-vous une 
pause pique-nique ?

Quel paysage devrait 
faire l’objet, pour 
vous, d’une protection 
particulière ?
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L E PAYSAGE E M BR AS SÉ PA R L E R EGA R D S ’ I NSÈR E TOU JOU R S DA NS U N PAYSAGE PLUS VAST E .  
E N M Ê M E T E M PS , CE PAYSAGE SE COM POSE D’É L É M E N TS PLUS R É DU ITS QU I E N FON T PA RT I E I N T ÉGR A N T E .

2. QU’EST-CE QUE LE PAYSAGE ? DES PAYSAGES DANS LE PAYSAGE 

Le paysage tel que déf ini par le 
Conseil de l ’Europe dans le cadre de la 
Convention Européenne du paysage :
« Une partie de territoire telle que perçue 
par les populations, dont le caractère 
résulte de l ’action de facteurs naturels 
et/ou humains et de leurs interrelations. »

Le paysage est une réalité omniprésente 
en constante évolution, aussi 
en hesbaye brabançonne...

H A M E AU V I L L AG ER A NG É E D ’A R BR E SPL AT E AU X C U LT I V É SA R BR E S E T B O S QU E T S I S OL É SL IG N E DE C R Ê T E JA R DI N S A R B OR É SNOU V E L L E C ON S T RUC T ION
V I E I L L E C E N S E

PÂT U R E S S U R V E R S A N T DE VA L L ON
H A NG A R AGR IC OL E
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L E S PAYSAGE S . . .  C A DR E DE V I E P OU R L E S U NS ,  C A DR E DE T R AVA I L AUS SI P OU R D’AU T R E S FOR M E N T U N 
PAT R I MOI N E C OL L E C T I F.  R É F L É C H IS S ONS E NSE M BL E À L EU R DE V E N I R !  

L’AGR IC U LT EU R . . .
«Moi, pour la rentabilité de ma ferme, je suis obligé d’avoir de grandes parcelles !»

2. QU’EST-CE QUE LE PAYSAGE REGARDS CROISÉS

L E PROMOT EU R I M MOBI L I E R . . .  
«Moi, je vends des maisons superbes en pleine nature !»

L’ E N V I RON N E M E N TA L IS T E . . .  
«Moi, je défends la biodiversité !»

L’ É LU C OM M U NA L . . .
«Moi, j ’essaye de concilier les demandes et les besoins de tous !» 
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Une région rurale... importante. L’agriculture 
façonne encore aujourd’hui notre terroir 
à travers le patrimoine architectural, les 
paysages, la vie économique et culturelle. 

Un patrimoine architectural parfois 
monumental. Citons plus particulièrement 
les grandes censes en quadrilatère et la pierre 
blanche de Gobertange qui caractérisent de 
façon essentielle l’identité du territoire.

Des villages et des paysages relativement 
préservés. Au cœur des plaines agricoles et des 
vallées s’égrènent bons nombres de noyaux 
bâtis articulés autour d’une église et épousant 
un relief quelque fois parcouru par un des 
affluents de la grande ou la Petite Gette 

3. LES PAYSAGES EN HESBAYE BRABANÇONNE UNE RÉGION EN MOUVEMENT

Une région dynamique. Depuis des centres 
commerciaux plus urbains jusqu’aux 
petites et moyennes entreprises et artisans 
implantés ça et là, la région conserve 
une vie économique qu’elle cherche à 
renforcer et à rendre plus attractive.

Une population jeune, travaillant 
majoritairement en dehors du canton. 
Une forte présence d’écoles primaires et 
secondaires. Une grande mixité d’habitants 
s’observe entre anciens et nouveaux venus, 
amenant un important développement 
de l’habitat et du trafic automobile.

Une région où l’idée de « villages-dortoirs » est 
combattue par le biais de l’animation d’une vie 
socioculturelle dense initiant des dynamiques 
fédératrices mettant à l’honneur le patrimoine 
et les richesses de l’est du Brabant wallon. 

LES VALLONNEMENTS 
BRABANÇONS (1)
 Un plateau vallonné, 

mosaïque de 
bois, de cultures 
et, vu la proximité 
de Bruxelles, 
d ’urbanisation.

L A H E SBAY E 
NA M U ROISE (2)
 Un plateau agricole 

au relief plus calme 
qu’en Hesbaye 
brabançonne.

L A H E SBAY E 
L I É GE OISE (3)
 Un plateau agricole 

au relief calme, où 
les cours d ’eau 
se font rares.

L E H AGE L A N D (4)
 Une alternance 

de collines aux 
versants boisés et de 
dépressions occupées 
par l ’agriculture.

L A H E SBAY E 
H U M I DE (5)
Un plateau agricole 
fortement marqué par la 
présence de cours d’eau, 
d’où plus de pâtures 
et de peupleraies.

L E S TER R ITOIR E S PAYSAGER S QU I EN TOU R EN T L A HE SBAY E BR A BA NÇON N E 

1

2

3

54

C E N T R E U R BA I NPAT R I MOI N E R E L IGI E U X C OM M E P OI N T D ’A PPE L PÉ R I PH É R I E E T E X PL OI TAT ION AGR IC OL ENOU V E AU P OI N T D ’A PPE L PL AT E AU AGR IC OL E
PAT R I MOI N E R E L IGI E U X C OM M E P OI N T D ’A PPE L
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A IR E S PAYSAGÈR E S 

L E S PR É VA L L ON N E M E N T S 
BR A BA NÇ ONS 
 Le relief y est composé de petites 

collines boisées où les vil lages sont 
nichés dans un environnement 
verdoyant avec une présence plus ou 
moins marquée d ’habitat résidentiel.

L A PE T I T E H E SBAY E 
BR A BA NÇ ON N E
 Les plateaux de culture ouverts 

y sont légèrement ondulants et 
clairement cernés par des vallons 
aux versants arborés. L’habitat rural 
y est structuré en vil lages groupés.

L A GR A N DE H E SBAY E 
BR A BA NÇ ON N E
 Les plateaux de culture ouverts y sont 

très vastes, plats et très peu cernés 
par des éléments arborés. L’habitat 
rural y est relativement dense, avec 
une transition marquée entre les 
vil lages. Les gabarits traditionnels 
sont encore plus importants qu’en 
Petite Hesbaye brabançonne.

3. LES PAYSAGES EN HESBAYE BRABANÇONNE UNE PALETTE DE VISAGES

BE AU V E C H A I N

JOD OIGN E

H É L É C I N E

OR P-JAUC H E

R A M I L I E S

I NC OU RT

L’analyse paysagère menée dans notre région 
en 2006 a mis à jour une identification 
d’aires et d’entités paysagères amenant à une 
cartographie paysagère du canton de Jodoigne.

L E S BA S SE S VA L L É E S
 De larges vallées sont entourées de 

plateaux aux versants adoucis. On 
y retrouve des sols très humides 
où les herbages et les plantations 
de peupliers sont dominants. 

L A H E SBAY E SÈ C H E
 Ce très vaste plateau agricole est 

quasiment dépourvu de cours d ’eau 
et de végétation. L’habitat y est quasi 
absent, à l ’exception de quelques 
censes en bordure de plateau.

S A I N T-R E M Y- G E E S T -  PAYS BL A NC
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JOD OIGN E E T L E S V I L L AGE S À 
C A R AC T È R E U R BA I N

- Jodoigne, seul pôle urbain 
de la région, avec un centre 
historique qui vaut le détour !

- Orp-le-Grand, Jauche et 
Hélécine, vil lages marqués 
par un passé industriel

L E PAYS BL A NC
- vil lages marqués par la présence de 

la pierre de Gobertange dans le bâti.

L E PAYS DU T U F F E AU
- vil lages marqués par la présence 

du tuffeau dans le bâti. 
- tuffeau : pierre calcaire extraite 

aux alentours de Lincent (province 
de Liège) et de Linsmeau, assez 
poreuse et de couleur jaunâtre.

EN TITÉ S PAYSAGÈR E S PA RTICU LIÈR E S 

3. LES PAYSAGES EN HESBAYE BRABANÇONNE UNE PALETTE DE VISAGES

S A I N T-R E M Y- G E E S T -  PAYS BL A NC

L E S PL AT E AU X F R AGM E N T É S
- partie de la Petite Hesbaye brabançonne 

caractérisée par un relief peu lisible 
(zone incisée par différents cours 
d ’eau) et par un paysage très  

 
 diversif ié (mini-plateaux agricoles, 

massifs boisés, zones humides, 
habitat relativement dispersé).

BE AU V E C H A I N

JOD OIGN E

H É L É C I N E

OR P-JAUC H E

R A M I L I E S

I NC OU RT
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3. LES PAYSAGES EN HESBAYE BRABANÇONNE QUELQUES TRAITS PARTICULIERS

Version définitive - février 2006  

COOPARCH-R.U.scrl et AGORA sa. 
Plan Paysage du Canton de Jodoigne 

Analyse évaluative 
Février 2006. 

p.66 

VIII. Transect évaluatif d’un paysage « type » 

Fond de vallée Type de relief  Plateau Versant 
Pâtures Villages : bâtis 

et jardins 
 Espace public  Zone « type » 

d’articulation
entre deux 

zones bâties 

Zone à activités 
économiques

mixtes

Lit de la 
rivière

Zone de 
sylviculture

Versant  et 
plateau

 Ionographie 

Remarques sur 
la perception 
du paysage   

Zones majeures de points 
de vue panoramiques. 
Horizons lointains 

Zones importantes de 
points de vue parfois 
lointains, souvent de 
moyenne distance et 
légèrement plongeants 

Zones de points de vue 
de moyenne et courte 
distances. Echappées 
visuelles. 

Zones de vues à 
courtes distances. 
Echappées latérales 

Quelques vues 
perspectives
cadenassées par le bâti 
(villages linéaires 
notamment)

Mixte entre les différents 
types évoqués. Valeur 
« psychologique » très 
importante d’espace de 
transition non bâti entre 
deux villages (sentiment 
de sortie et d’entrée) 

Zones de vues à courtes 
distances. Echappées 
latérales 

Quelques vues 
perspectives
axées sur le 
cours des rivières 
(courte et 
moyenne 
distances)

Vues à courte distance. 
Effet de cloisonnement 
des fonds de vallée 

Voir première et seconde 
colonnes

Plateau et chemin avec 
banquettes (plantes 

messicoles) 

Versant entaillé par un 
chemin creux 

Pâture avec arbre de 
position 

Jardin d’ornement et 
village. Disparition des 

vergers 

Voirie dévouée à 
l’automobile

Perte de transition Zone à activités 
économiques mixtes 

Abords marécageux Plantation de peupliers Plateaux avec banquette 

Remarques sur 
la couverture 
végétale

Couverture végétale rare 
(sauf cultures). 
Remarquable végétation 
messicole sur les 
banquettes des chemins 
agricoles. Rares bosquets 
isolés

Assez variée : pâtures, 
rares bosquets, rares 
arbres de position, 
quelques éléments de 
haies arbustives le long 
de chemins creux.
Ensemble d’éléments 
ressentis comme 
« pittoresques » par 
l’usager.

Assez variée : pâtures 
dominantes, rares 
bosquets, rares arbres 
de position, quelques 
éléments de haies 
arbustives. Impact visuel 
« pittoresque » de ces 
éléments par l’usager 
Ensemble d’éléments 
ressentis comme 
« pittoresques » par 
l’usager.

Originalement : haies 
vives, vergers hautes 
tiges quelques grands 
arbres (noyers, …) 

Aujourd’hui : forte 
présence d’une 
végétation « horticole » 
et « d’ornement » basse 
tige et fréquemment non 
indigène. Présence de 
haies de conifères 
(thuyas, ifs, …) 

Rare. Parfois quelques 
arbres remarquables et 
séculaires 

Mixte entre les différents 
types évoqués. Peut 
favoriser le sentiment de 
coupure visuelle entre 
deux zones bâties 

 De type » horticole » et 
« d’ornement » 
Beaucoup trop rarement 
de qualité. Souvent non 
pensée et jamais en 
termes paysager par 
rapport à l’identité 
végétale du contexte. 

Souvent
intéressante d’un 
point de vue 
écologique par 
son caractère 
palustre

En fond de vallée, 
fréquente monoculture 
de peupliers 

Voir première et seconde 
colonnes

Remarques 
architecturales

Architecture absente, sauf 
quelques chapelles. 
Rarement : village de 
plateau

Architecture absente 
(sauf dans le cas de 
villages de versant). 
Quelques chapelles et 
fermes isolées 

Maillage important du 
bâti avec la végétation. 
Souvent quelques 
remarquables fermes en 
bordure du village 

Quelques villages très 
remarquables de valeur 
patrimoniale
« régionale ». Beaucoup 
de villages peu 
homogènes
(architecture de style 
villas et néo-rustique). 
Quelques lotissements 
regrettables 

Qualité très variable de 
l’espace public. 
Rarement encore 
dominé par la fonction 
agricole. Souvent lié à la 
fonction d’habitat. 
Présence importante de 
la voiture au sein des 
villages. Localement 
traversée de route 

Espace non bâti à 
conserver. Ci et là un 
élément architectural 
peut jouer le rôle de 
point de repère. 

Architecture de piètre 
qualité (ligne 
d’entreprises). Aucune 
volonté de réflexion par 
rapport au contexte. 
Souvent des coups de 
poing visuels 
regrettables  

Présence de la 
Petite Gette à 
Jauche et à Orp : 
haut potentiel 
paysager dans 
ces villages 

/ Voir première et seconde 
colonnes

V E R SA N TPL AT E AU PÂT U R E S V I L L AGE E SPACE-RU E E X T E NSION  
V I L L AGEOISE

Z ON E D’AC T I V I T É L I T DE R I V I È R E SY LV IC U LT U R E V E R SA N T

L E S PL AT E AU X  
 Dans une région vouée aux grandes 

cultures, les bosquets et les arbres 
isolés attirent l ’œil en tant que point 
d ’appel. C’est grâce à leur présence 
bien dosée que les immenses plateaux 
dénudés sont agréables à regarder. 
Ils servent aussi d ’abri à la faune.

L’ H A BI TAT
 Les maisons hesbignonnes 

brabançonnes traditionnelles se 
caractérisent par une architecture 
simple et cohérente : volumes 
rectangulaires à étage, toitures à deux 
versants, murs en briques de terre 
cuite rouge brun, éventuellement 
peints ou chaulés en blanc. Des 
bâtiments secondaires peuvent 
s’articuler au volume principal, 
accolés ou non à celui-ci et s’avançant 
presque toujours vers la rue. 
Autrefois, ces annexes accueil laient 
une grange, un four à pain, etc.

L’ E SPAC E-RU E
 Les rues anciennes offrent au spectateur 

une succession rythmée de façades 
et de pignons, grâce à la grande 
diversité des implantations. Ainsi naît 
une forte connexion visuelle entre 
l ’espace public (rue) et l ’espace privé 
(maison), ce qui donne aux vil lages 
hesbignons un cachet indéniable.

 

L E S Z ON E S H U M I DE S 
 Rares dans la région, les zones humides 

offrent par excellence un milieu 
propice au développement d ’une grande 
richesse faunistique et f loristique.

L E M A I L L AGE É C OL O GIQU E
 Dans les espaces de grandes cultures 

ou encore dans les zones urbanisées, 
les éléments naturels du paysage 
sont bien souvent les seules zones 
de refuges et de circulation de 
la faune et de la f lore locales.

 Relier ces éléments paysagers, soit 
en en créant de nouveaux, soit en 
ajoutant des éléments linéaires 
(parfois, une simple bande enherbée 
suff it !), permet le brassage des 
différentes populations d ’espèces.

 La création ou la restauration d ’un tel 
maillage écologique dense permet la 
pérennité de la diversité biologique.

L E S SE N T I E R S E T C H E M I NS
 Permettant aux agriculteurs de 

circuler, aux habitants et aux touristes 
de découvrir la région, les chemins 
(creux) sont également importants 
pour l ’ identité de la Hesbaye 
brabançonne. Leur tracé, tantôt 
enherbé, tantôt arboré, ponctue les 
vastes champs et offre, en dehors de 
cet agrément paysager, un biotope 
intéressant pour la faune et la f lore.

É C H A PPÉ E V I S U E L L E E F F E T DE R I DE AUE F F E T DE R I DE AU
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NOS PAYSAGE S ÉVOLU EN T . . .   
POU R L E M EIL L EU R ET POU R L E PIR E .

4. UN PATRIMOINE EN PERPÉTUELLE ÉVOLUTION C’ÉTAIT HIER, C’EST AUJOURD’HUI

Certains paysages n’ont guère changé.
D’autres ont connu quelques évolutions.
D’autres encore ont subi de réels bouleversements.

<  MON T É E V E R S L A F OR Ê T DE M E E R DA E L DE S C E N T E V E R S H A M M E-M I L L E C E N T R E >
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4. UN PATRIMOINE EN PERPÉTUELLE ÉVOLUTION PAYSAGES, VESTIGES D’ANTAN
E X T E N SION R É C E N T E T E R R A I N DE F O O T BA L L (3)

C H E M I N A NC I E N

B OI S DI SPA RU

C E N S E I N I T I A L E M E N T I S OL É E (1) DE PE T I T E S F E R M E S ON T PRO GR E S SI V E M E N T C OM BL É L’ E SPAC E E N T R E L E S C E N S E S

SI T E DE L’A NC I E N N E G A R E (2)

Le paysage se façonne 
essentiellement par la somme des 
retraits ou d’ajouts d’éléments 
construits ou végétaux que la 
main de l’homme génère. 

C H ÂT E AU D ’ E AU

SI L HOU E T T E DE L’A NC I E N V I L L AG E ,  BI E N C ON T E-
N U E E T I N T É GR É E DA N S U N M A I L L AG E A R B OR É

1 2

3

Version définitive septembre 2006 

COOPARCH-R.U.scrl et AGORA sa. 
Programme Paysage du Canton de Jodoigne 

Analyse évolutivee 
Septembre 2006. 

p. 33 

SART-RISBART

Version définitive septembre 2006 

COOPARCH-R.U.scrl et AGORA sa. 
Programme Paysage du Canton de Jodoigne 

Analyse évolutivee 
Septembre 2006. 

p. 33 

SART-RISBART

fin du 18ème siècle années 1930 fin du 20ème siècle

Version définitive septembre 2006 

COOPARCH-R.U.scrl et AGORA sa. 
Programme Paysage du Canton de Jodoigne 

Analyse évolutivee 
Septembre 2006. 

p. 33 

SART-RISBART
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L E S PAYSAGE S PEU V E N T É VOLU E R SE L ON U N S C É NA R IO P O SI T I F OU. . .  N É GAT I F.  GA R D ONS-NOUS D ONC  
DE C HOI X PEU J U DIC I EU X E T PR E NONS C ONS C I E NC E DE S E F F E T S DE S D O C U M E N T S OF F IC I E L S .

Un bosquet intéressant du point de vue paysager peut disparaître du jour au lendemain s’il n’est pas, selon 
le plan de secteur, situé en zone forestière (mais par exemple en zone agricole).

4. UN PATRIMOINE EN PERPÉTUELLE ÉVOLUTION LE DEVENIR DES PAYSAGES

Parfois, le plan de secteur (document légal répartissant le territoire en zones ayant chacune une fonction 
spécifique) autorise le comblement de l’espace non bâti entre deux noyaux bâtis. 

M I S E E N S C È N E DU PL AT E AU AGR IC OL E GR ÂC E À L A V É G É TAT ION
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L’ É VOLU T ION DE NO S PAYSAGE S DÉ PE N D D ONC AUS SI BI E N DE D O C U M E N T S AYA N T FORC E DE L OI  
QU E D’AC T E S QUOT I DI E NS P O SÉ S PA R NOUS TOUS .  D’OÙ L’ I M P ORTA NC E DE L A SE NSI BI L ISAT ION.  
E T P OU RQUOI PA S V I A U N PRO GR A M M E PAYSAGE ?  

Peu rentables d’un point de vue agricole et économique, les 
zones humides non officiellement protégées sont souvent 
transformées en plantations de peupliers ou remblayées. Ces 
interventions altèrent le caractère humide des zones concernées 
et y banalisent la flore, base de la pyramide écologique. 

Nos modèles hérités des années 50 nous poussent parfois à 
privilégier un jardin « tiré au cordeau ». Mais propreté et netteté 
ne riment pas toujours avec convivialité, ni avec biodiversité ! 

4. UN PATRIMOINE EN PERPÉTUELLE ÉVOLUTION LE DEVENIR DES PAYSAGES

La mécanisation de l’agriculture requiert des parcelles 
de plus en plus vastes. Soit, cette fusion de parcelles est 
réglée entre agriculteurs individuels. Soit, elle émane 
d’une initiative officielle, dite de remembrement. 

Avec l’avènement de la voiture individuelle, l’utilisation des chemins 
de campagne par la population ne se fait plus guère que pour des 
raisons récréatives. D’autre part, la rationalisation de l’agriculture 
peut également entraîner une désaffectation de certains chemins. 
Ainsi se perd un potentiel intéressant en termes de mobilité douce. 

AVA N T-PL A NPR E M I E R R I DE AU PL A N S I N T E R M É DI A I R E SA R R I È R E-PL A N
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CA RTE DE S PAYSAGE S  
TR È S R E M A RQUA BL E S  ET R E M A RQUA BL E S 

4. UN PATRIMOINE EN PERPÉTUELLE ÉVOLUTION LA QUALITÉ VARIABLE DES PAYSAGES

L E S PAYSAGE S T R È S 
R E M A RQUA BL E S :
 Zones paysagères qui, grâce entre 

autres à la présence d ’éléments naturels 
et patrimoniaux majeurs, présentent 
une grande cohérence et symbolisent 
à merveil le la Hesbaye brabançonne.

L E S PAYSAGE S R E M A RQUA BL E S :
 Zones paysagères généralement 

vastes, assez cohérentes et exprimant 
bien l ’âme paysagère de la Hesbaye 
brabançonne, sans nécessairement 
comprendre des éléments naturels 
et/ou patrimoniaux majeurs.

Enjeu :
 Préserver, voire consolider, les qualités 

présentes. Eviter les dégradations.

Etude COOPARCH-R.U. 

Septembre 2006

PAT R I MOI N E M AJ E U R V I SI BL E GR ÂC E À U N E É C H A PPÉ E V I S U E L L EH A I E S S AU VAG E S E T F RU I T I E R S À H AU T E T IG E S AU L E S T Ê TA R D S
A R R I È R E-PL A N B OI S É E T VA L L ON N É

J E U N E S A R BR E S
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CA RTE DE S PAYSAGE S OR DI NA IR E S  OU FA IBL E S  ET POI N TS NOIR S

4. UN PATRIMOINE EN PERPÉTUELLE ÉVOLUTION LA QUALITÉ VARIABLE DES PAYSAGES

L E S PAYSAGE S 
OR DI NA I R E S :
 Zones paysagères qui 

rassemblent tant des 
éléments positifs que 
négatifs. Souvent situés 
dans ou en limite des zones 
d ’habitat, ces paysages 
peuvent être qualif iés 
de « coutumiers » et sont 
susceptibles de subir des 
transformations dans 
un avenir relativement 
proche (essentiellement 
extension de l ’habitat).

 

Enjeu :
 Améliorer les aspects 

négatifs de façon à renforcer 
la cohérence et le caractère 
hesbignon brabançon. 
Prévenir une évolution 
qui va dans le sens d ’une 
plus grande banalisation.

L E S PAYSAGE S FA I BL E S :
 Zones paysagères plutôt 

déstructurées, souvent en 
bordure de vil le/vil lage, 
de route nationale ou près 
de certains carrefours. 
Le manque de cohérence 
résulte généralement d ’une 
accumulation hétéroclite 
d ’éléments divers 
(habitat tous styles ou de 
style exogène, activités 
économiques, place 
prédominante de la voirie 
ou de surfaces minérales).

E T L E S P OI N T S NOI R S :
 Lieux ponctuels, souvent des 

bâtiments hors échelle, qui 
constituent un point d ’appel 
négatif dans le paysage.

Enjeu :
 Améliorer la qualité et la 

cohérence de ces paysages, 
tout en respectant les 
activités en place. Dans 
le cas de paysages très 
déstructurés, oser une 
recomposition paysagère.

Etude COOPARCH-R.U. 

Septembre 2006

É QU I PE M E N T S C OL L E C T I F S H A BI TAT S A N S L I E N PA RT IC U L I E R AV E C L’A RC H I T E C T U R E T R A DI T ION N E L L E
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 AU N I V E AU EU ROPÉ EN AU N I V E AU DE L A R ÉGION WA L LON N E

5. DES OUTILS POUR LE PAYSAGE SCHÉMAS, PLANS, RÉGLEMENTS…

À DI F F É R E N T S N I V E AU X DE 
P OU VOI R ,  I L  E X IS T E DE S 
I NS T RU M E N T S QU I T E N DE N T DE 
FAÇ ON PLUS OU MOI NS DI R E C T E 
À U N E PR ISE E N C OM P T E DE L A 
DI M E NSION PAYSAGÈ R E .
AU MOIS DE J U I N 2 0 0 8 ,  VOIC I 
L E S OU T I L S QU E L’ON PEU T 
R E C E NSE R :

Convention européenne du Paysage 
(Conseil de l’Europe), ouverte à la 
signature à Florence le 20 octobre 2000

- premier instrument juridique 
international consacré de 
manière directe aux paysages

- objectif : promouvoir la protection, 
la gestion et l ’aménagement 
des paysages européens tant 
ordinaires qu’extraordinaires

Outils d’orientation (documents de référence) Outils réglementaires (docu ments aya nt force de loi)

SCHÉMAS PLANS RÉGLEMENTS

SDER - Schéma de Développe-
ment de l’Espace Régional

Programme d’objectifs et d’enjeux généraux 
couvrant l’ensemble du territoire wallon.

PS - Plan de Secteur

Instrument d’aménagement répartissant le sol 
wallon en zones ayant chacune leur affectation 
spécifique. Cette zone est-elle constructible, peut-
elle recevoir des équipements économiques, etc ?
Par exemple : la ZACC ou Zone d’Aménagement 
Communal Concerté; zone susceptible de recevoir, 
sur l’ensemble ou une partie de sa surface, tout 
type d’affectation prévu au plan de secteur (à 
l’exception de la zone d’activité économique à 
caractère industriel et de la zone d’extraction). 
Le choix de cette mise en oeuvre, relevant 
de l’échelon communal, sera défini par 
l’adoption d’un document d’orientation :  
«le Rapport Urbanistique et Environnemental».

RRU - Règlements Régionaux 
d’Urbanisme

Par exemple : le RGBSR ou le Règlement Général 
sur les Bâtisses en Site Rural, qui vise à préserver 
la qualité patrimoniale de certains villages 
wallons. Les dispositions du  RGBSR varient 
en fonction de la zone agro-géographique sur 
laquelle elles portent (par exemple la Hesbaye) 
et accordent une attention particulière à 
l’intégration des nouvelles constructions et à 
une maîtrise raisonnée des ensembles bâtis.

Sources p.32 à 35 :  

« Aménagement du territoire à Beauvechain », L’Echo Communal, 

n° 15, octobre 2005. 

« Pour une meilleure prise en compte des paysages - 

plaquette 4 », Ministère de la Région Wallonne, Conférence 

Permanente du Développement Territorial.

Textes entre guillemets : 

© Commune de Beauvechain (« Aménagement du territoire 

à Beauvechain », L’Echo Communal, n° 15, octobre 2005)

Z ON E F OR E S T I È R E Z ON E D ’ H A BI TAT
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AU N I V E AU DE S COM MU N E S DE WA L LON IE

5. DES OUTILS POUR LE PAYSAGE SCHÉMAS, PLANS, RÉGLEMENTS…

Définitions - 14 - RCU Beauvechain – Octobre 2005  Les bâtiments et leurs abords - 18 - RCU Beauvechain – Octobre 2005  

AIRE DE BÂTI SEMI-URBAIN 

Aire où le bâti de type semi-urbain est prédominant parce que majoritaire, soit parce que jugé comme 
élément de référence nécessaire pour les nouvelles constructions. 

L’architecture de type semi-urbain, telle qu’on la rencontre à Beauvechain, se caractérise en général 
par : 
• Une implantation “ urbaine ” sur front de bâtisse à rue, sur un parcellaire étroit et profond. 
• Une volumétrie étroite et haute entre pignons conçus pour un bâti en ordre continu ou semi-

continu. 
• Une architecture de “ façade ” : matériaux plus sophistiqués et détails architectoniques en façade 

avant. Corniche affirmée séparant la façade de la toiture. 
• Abords : trottoir ou avant-cour côté façade avant, espace privé à l’arrière. 

AIRE DE BÂTI RÉSIDENTIEL 

Aire où le bâti résidentiel plus récent est prédominant. 

L'architecture du bâti de type résidentiel tel qu’on la rencontre à Beauvechain, se caractérise en 
général par: 
• Une implantation au centre d'une parcelle généralement plus large et moins allongée que la 

parcelle "semi-urbaine".   
• Une architecture "4 façades": matériaux identiques et baies sur les 4 façades. 

Outils d’orientation (documents de référence) Outils réglementaires (documents ayant force de loi)

SCHÉMAS PROGRAMMES PLANS RÉGLEMENTS

SSC - Schéma de Structure 
Communal

Document d’orientation, de 
gestion et de programmation 
visant au développement du 
territoire communal.
Le SSC rassemble des cartes et des 
rapports présentant, outre un état 
des lieux de la commune (situation 
de fait et de droit), les choix 
d’options et de recommandations 
opérés par la commune en termes 
d’aménagement, ainsi qu’un rapport 
environnemental accompagnant 
la mise en œuvre du SSC.
Ses effets ?
La commune qui est à l’initiative 
d’un SSC «doit s’y référer pour 
tous les actes la concernant. 
Pour les autres acteurs publics 
et les citoyens, le SSC doit 
servir de base à leur projet.»

PCDR - Programme Commu-
nal de Développement Rural

Outil permettant de dresser 
un diagnostic et d’élaborer 
des projets relatifs à un 
territoire communal rural.
S’appuyant sur une large 
participation de la population 
locale, entre autres par le biais 
d’une Commission Locale de 
Développement Rural (CLDR), 
le PCDR vise une mise en valeur 
du cadre et du milieu de vie. 
Il se traduit sur le terrain par 
des projets d’équipements et 
d’infrastructures (réaménagement 
d’une place, construction de 
«maisons de village», etc).
PCDN - Plan Communal de 
Développement de la Nature
Outil de conservation de la 
nature et de mise en valeur de 
l’environnement communal. A 
noter que, malgré le qualificatif 
«Plan», il ne s’agit pas d’un 
outil réglementaire.  

PCA - Plan Communal  
d’Aménagement

Outil de planification permettant 
à la commune d’organiser de 
façon détaillée l’aménagement 
d’une partie de son territoire.
Cette initiative peut reposer 
sur une politique globale 
d’aménagement ou sur une volonté 
plus particulière : protection d’une 
zone à haute valeur patrimoniale, 
implantation d’équipements 
collectifs, d’espace verts, …

RCU - Règlements Com-
munaux d’Urbanisme

Document conçu en continuité avec 
le SSC et présentant de façon précise 
les prescriptions relatives à tout ou 
partie d’un territoire communal. 
Le RCU définit «les règles qui 
s’appliquent aux bâtiments, aux 
voiries et aux espaces publics».
Ses effets ?
« Le RCU a valeur légale. 
Toute demande d’autorisation 
(permis d’urbanisme, permis 
de lotir, permis unique, etc) 
doit respecter les prescriptions 
définies par le règlement. »

Cartes SSC et RCU de Beauvechain :  

© Commune de Beauvechain et ® Aménagement s.c., 2005

 

© Commune de Beauvechain et ® Aménagement s.c., 2005

Z ON E F OR E S T I È R E
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5. DES OUTILS POUR LE PAYSAGE UN PROGRAMME PAYSAGE

L A DE S C R I P T ION  
DE NO S PAYSAGE S 

– Qu’est-ce qui fait la particularité 
de nos paysages, leurs richesses ? 
A travers la géographie physique, 
l ’habitat, les tendances urbanistiques, 
l ’environnement naturel, au gré des 
évolutions socio-économiques... 
les paysages se façonnent pour 
donner naissance à un cadre de 
vie spécif ique à notre région qu’il 
est important de caractériser.

 L E S É VOLU T IONS  
DE NO S PAYSAGE S 

–  Quels facteurs sont à l ’origine de 
l ’évolution de nos paysages ? Quelles 
composantes sont les plus sensibles 
aux évolutions paysagères ?

 En remontant au 18ème siècle avec 
les cartes Ferraris, on peut déf inir 
des tendances dans l ’évolution 
des paysages. Des modif ications 
variables s’observent ainsi dans les 
superf icies agricoles et boisées, dans 
la gestion des milieux humides, dans 
l ’ implantation et l ’extension de 
l ’habitat, des voiries, des équipements... 
L’analyse de ces tendances aide à 
appréhender les évolutions futures.

L’ É VA LUAT ION DE NO S PAYSAGE S 
–  Quels critères de qualité, 

de préservation peut-on 
accorder à nos paysages ?

 Des points de vue les plus remarquables 
aux paysages considérés comme 
des points noirs paysagers, les très 
nombreux paysages qui dessinent 
notre région ne peuvent pas tous 
s’enorgueillir de la même qualité. A 
travers l ’analyse du paysage perçu, 
naturel ou construit, une variété 
de qualités pour les paysages se 
déf init et permet de mettre à jour 
les problématiques récurrentes 
de dégradation ou les facteurs de 
préservation de la qualité paysagère.

 Ces phases d ’analyse nous 
amènent à la déf inition d ’un 
recueil de recommandations 
décliné sous divers thèmes abordés 
dans les pages suivantes.

 Aussi, pour chaque commune, des 
f iches-projet sont réalisées avec des 
objectifs variés : de l ’aménagement 
d ’une nouvelle zone d ’habitat, 
de l ’ implantation d ’une station 
d ’épuration, d ’une zone d ’activité, 
de l ’aménagement paysager d ’un 
parcours voué à la mobilité lente... 
certains déf is communaux ont été 
abordés par la déf inition de lignes 
directrices pour un pré-projet 
d ’aménagement. Correspondant 
souvent à des préoccupations 
communales récurrentes, ces 
outils sont conçus comme autant 
de projets pilotes à multiplier.

 
U N OU TIL D’A NA LYSE ,  TR IPL E DI AGNOSTIC PAYSAGER : U N OU TIL OPÉR ATION N EL ,  L E PROGR A M M E PAYSAGE :

Comme précisé dans l’introduction, les initiatives Leader+ du Gal Culturalité en Hesbaye brabançonne ont abouti à la 
définition d’un outil d’orientation paysagère supra-communal (6 communes). A un niveau plus volontariste, cet outil, 
composé d’un diagnostic paysager et d’un programme de recommandations, se veut complémentaire aux outils communaux 
déjà mis en œuvre et peut constituer une base d’analyse fouillée pour ceux appelés à se développer ultérieurement.

Septembre 2006 a vu la finalisation de ce Programme Paysage ! La nouvelle programmation Leader 2007-2013 de Culturalité 
va s’attacher à trouver des moyens supplémentaires à l’application et à la concrétisation des recommandations paysagères... 
A suivre donc...

Echelle : 1 : 80 000
Fond de plan : IGN BD top10r
Infographie : COOPARCH-R.U scrl

LEGENDE

ANALYSE PAYSAGERE
DU CANTON DE JODOIGNE

CARTE 08
STRUCTURE, AMBIANCE ET
PERCEPTION DU PAYSAGE
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Structure du paysage

Zone majeure offrant de nombreux
points de vue panoramiques d'accès public

Ligne de force : ligne de crête structurante
marquant les horizons

Zone d'affaiblissement des lignes de crête

Ligne de force : versant structurant très
accusé et bien visible

Perception du paysage

Ambiance paysagère

Elément repère : bois jouant le rôle de
point d'appel important

Zone de plateau : espace sommital étendu
et ouvert

Zone de plateau : espace peu dominant,
étendu et ouvert

Zone de vallée : espace encaissé,
enclavé et peu étendu

Ligne de force : cours d'eau formant des
vallées structurantes et bien visibles

Elément du Plan de secteur

Périmètre d'intérêt paysager

Analyse évaluative
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Echelle : 1 : 80 000
Fond de plan : IGN BD top10r
Infographie : COOPARCH-R.U scrl

LEGENDE

ANALYSE PAYSAGERE
DU CANTON DE JODOIGNE

CARTE 02

STRUCTURE DU TERRITOIRE

Occupation du sol
Complexe villageois (bâti et jardin)

Feuillus, conifères, peupleraie
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•Paysage du nord-ouest du canton;
•Présence de massifs boisés «détachés» de la forêt
de Meerdael;
•Assez large fond de vallée (pâtures), conséquence
du confluent entre le Nodebais et la Nethen;
•Implantation des fermes en périphérie du village.

Nodebais (Beauvechain) : un paysage de fond de vallée

Analyse paysagère du canton de Jodoigne – février 2006
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•Pente douce de versant (premier plan);
•Reliquat de l’auréole de vergers autour du village;
•Implantation du bâti dans l’axe de la vallée selon 
un système de voiries parallèles (principales) et
perpendiculaires (secondaires);
•Ligne de crête du versant opposé marquant 
l’articulation «village-plateau agricole ».

Jandrain – Jandrenouille (Orp-Jauche) : un village de fond de vallée

Analyse paysagère du canton de Jodoigne – février 2006
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•Lieu: commune de Ramillies, environs entre Petit-
Rosière et Geest Gérompont-Petit-Rosière;
•Mécanisme évolutif: pression de l’urbanisation autorisée par le plan de secteur sous 
la forme d’une continuité de bâti le long de la voirie (N279);
•Impact sur le paysage : disparition progressive d’un espace 
d’articulation non bâti entre deux noyaux villageois. 
Mutation d’un habitat groupé en un village de type « rue » composé
d’une succession lâche d’habitations;
•Propositions : modifications du plan de secteur.
Permutation compensatoire de terrains? 
Proposition d’un habitat groupé sur une partie seulement de la zone constructible 
entre Petit-Rosière et Geest-Gérompont-Petit-Rosière

Disparition d’une zone d’articulation non bâtie entre deux noyaux villageois

Analyse paysagère du canton de Jodoigne – février 2006
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•Lieu : commune d’Hélécine et de Jodoigne, près du bois de la Kéwaute.

•Mécanisme évolutif : affectation « industrielle » prévue par le plan de secteur 
d’un territoire actuellement à usage agricole.

•Impact sur le paysage : impact très important sur le paysage, 
directement en termes visuels et indirectement par la dynamique économique 
qui va se développer au sein de cette zone rurale.

•Propositions : nécessité d’une analyse paysagère fine devant permettre 
la formulation d’un ensemble de recommandations. 
Trois sous-zones en termes d’impact sur le paysage sont à distinguer : 
la partie basse et orientale du zoning, la partie basse et occidentale 
bordant Piétremeau et la partie haute, vers le lieu-dit Champeauvau.

Implantation d’un parc industriel au sein d’un paysage « ouvert »

Echelle : 1 : 80 000
Fond de plan : IGN BD top10r
Infographie : COOPARCH-R.U scrl
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COMMUNE DE ORP-JAUCHE
RESTRUCTURATION DU CENTRE

D'ORP-LE-PETIT
FICHE PROPOSITION (2/2)

La place Dumont.
Le revêtement est minéralisé pour une appropriation 
plus aisée de l'espace et l'accueil éventuel de cars en 
visite à "Ruralis".

Les locaux de "Ruralis".
Le bâtiment principal de la ferme, longeant la voirie 
principal est peint en rose de manière à renforcer la 
cohérence de l'ensemble.

La Petite Gette (promenade).
Etudier la possibilité d'une prolongation de la 
promenade le long du cours d'eau au travers des 
pâtures.

La Petite Gette (abords).
Redonner un aspect plus sauvage aux abords : 
fauchage tardif, plantations indigènes...

L'église.
Garder une trace au sol de son implantation 
dans le cas d'une démolition. Etudier la 
possibilité d'un accès aux prairies et la 
création d'un parc.

Les abords de la place.
Veiller à différencier les matériaux de la voirie afin de 
renforcer la centralité et la cohérence de l'ensemble. 
Etudier également la possibilité d'une surélévation des 
voiries au même niveau que la place.

Analyse paysagère du Canton de Jodoigne - Phase 2

COMMUNE DE INCOURT ETUDE PAYSAGERE DE LA TRANSINCOURTOISE FICHE DESCRIPTIVE (1/3)

OBJET DE L'ETUDE

PARCOURS PHOTOGRAPHIQUE

1 2 3

4 5 6

7 8 9

La Transincourtoise, sentier destiné à devenir un parcours de mobilité douce et traversant la commune du nord au sud, 
relie les villages de Glimes et Piétrebais. Elle traverse des paysages de valeur en empruntant des petites voiries de villages 
ou des chemins agricoles.  Il est poposé ici d'effectuer un parcours photographique retraçant l'entièreté de la promenade 
afin d'illustrer les différents paysages rencontrés. Viennent ensuite les propositions d'intervention qui visent à améliorer 
les quelques points faibles rencontrés.

Le départ de la Transincourtoise au 
niveau de l'égise de Glimes et de son 
Tilleul.

Traversée de la nationale N29, lieu 
potentiel d'intervention.

Débouché de la Transincourtoise sur 
la nationale N91.

Le tronçon de la nationale N91 parcouru par la promenade, en direction du sud (photo 8) 
et en direction du nord (photo 9).

Chemin sinueux, localement creux et 
recouvert de vieux pavés. Des 
plantations sont déja envisageables 
sur les talus.

En direction de la nationale N91. Un 
bâtiment de stockage donne un 
impact négatif qui serait aténué par 
un accompagnement végétal.

La traversée de Glimes par une 
voiries rurale.

Vue sur le Tumulus de Glimes à la 
sortie du village
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Le relief contribue à structurer le paysage, ce qui génère des points de vue parfois remarquables. Ces 
panoramas, véritables « trouées paysagères » et souvent très identitaires, voire attractifs, pour une région, 
sont à préserver. On évitera d’insérer des éléments nouveaux perturbant la cohérence du point de vue.

PE T I T S V E R SA N T S ,  TA LUS  
OU BA NQU E T T E S
Enjeu :

- préserver ces éléments, car 
i ls structurent le paysage et 
lui donnent « du relief ».

 

Attitude recommandée :
- ne pas les aplanir,
- préserver les arbres ou 

haies qui les ponctuent.

6. DES ENJEUX, DES ATTITUDES À ADOPTER RELIEF & EAU

PL AT E AU X OU V E RT S
Enjeu :

- préserver le caractère ouvert et 
l ’horizon non perturbé.

Attitude recommandée : 
- insérer les nouvelles constructions 

(maisons en bordure de zone d ’habitat, 
hangars agricoles) en concordance 
avec les lignes de force du paysage, 
c’est-à-dire : éviter les lignes de crête et 
prévoir un accompagnement végétal.

VA L L É E S
Enjeu :

- préserver, voire favoriser, la 
visibilité des vallées dans le 
paysage, qu’elles contribuent à 
structurer et dont elles augmentent 
la biodiversité (zones humides).

Attitude recommandée : 
Pour les vallées encaissées :

- ménager des échappées visuelles.
Pour les vallées larges :

- éviter de remplir leurs vastes 
espaces d ’équipements, de 
constructions ou de peupleraies.

PE T I T PAT R I MOI N E R E L IGI E U X PL AT E AU C U LT I V ÉSI L HOU E T T E V I L L AG E OI S EVA L L É E A R B OR É E
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L’eau ponctue les paysages de zones souvent plus sauvages et riches en biodiversité 
qui confèrent une certaine «fraîcheur» à notre cadre de vie.

6. DES ENJEUX, DES ATTITUDES À ADOPTER RELIEF & EAU

Z ON E S H U M I DE S E T É TA NG S
Enjeu :

- bastions de biodiversité et points 
d ’ancrage pour le développement 
d ’un maillage écologique.

Attitude recommandée :
- préserver ces zones en les protégeant 

légalement (réserve naturelle) et en 
prévoyant une gestion écologique,

- aménager des points de vue et 
des postes d ’observation af in 
de sensibiliser la population.

C OU R S D’ E AU
Enjeu :

- rendre davantage présents les 
cours d ’eau dans le paysage, qu’i ls 
contribuent à structurer et dont 
i ls augmentent la biodiversité.

Attitude recommandée :
- préserver et entretenir la 

végétation bordant les cours d ’eau, 
notamment les saules tétards,

- aménager des points de vues sur l ’eau.

FO S SÉ S
Enjeu :

- î lots de biodiversité dans les vastes 
espaces labourés, qu’i ls contribuent 
également à structurer visuellement.

Attitude recommandée :
- préserver, voire développer, ces éléments 

structurants à l ’échelle locale,
- favoriser les tournières le long 

des fossés, en s’appuyant sur les 
aides agri-environnementales 
offertes aux agriculteurs.

PE T I T PAT R I MOI N E R E L IGI E U X PL AT E AU C U LT I V ÉSI L HOU E T T E V I L L AG E OI S EVA L L É E A R B OR É E
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De façon systématique, la couverture végétale  
of fre des refuges à la biodiversité locale

6. DES ENJEUX, DES ATTITUDES À ADOPTER COUVERTURE VÉGÉTALE

C U LT U R E S
Enjeu :

- préserver la cohérence de ces 
paysages généralement ouverts, 
ponctués ci et là de bosquets, de 
talus arborés et d ’arbres de position.

Attitude recommandée :
- maintenir, voire développer, ces 

petits éléments arborés comme 
éléments de diversité paysagère,

- en cas de construction de hangars 
agricoles, respecter les lignes de force 
du paysage, éviter les lignes de crête et 
prévoir un accompagnement végétal,

- dans le cas de paysages très 
remarquables, conditionner toute 
construction de hangars, par le biais 
d ’un schéma de structure communal.

PR A I R I E S E T A BOR D S DE S V I L L AGE S
Enjeu :

- maintenir ces espaces de transition entre 
l ’auréole vil lageoise, avec ses jardins 
arborés, et les plateaux agricoles dénudés.

Attitude recommandée : 
- préserver, voire développer, ce maillage 

de verdure (haies, vergers, arbres 
d ’alignement ou de position),

- en cas d ’urbanisation (lotissements, 
hangars agricoles), préserver cette 
structure paysagère préexistante 
et en tirer parti pour la bonne 
insertion des nouveaux bâtiments.

V E RGE R S
Enjeu :

- les vergers à haute tige sont des témoins 
de modes d ’exploitation d ’antan et 
ponctuent agréablement les vastes 
campagnes de la Hesbaye brabançonne.

Attitude recommandée : 
- promouvoir le maintien et la plantation de 

vergers à haute tige, par l ’octroi de primes,
-  encourager les habitants – et surtout 

les habitants de lotissements nouveaux 
– à planter des arbres fruitiers à haute 
tige dans leurs jardins, af in de mieux 
intégrer leur nouvelle construction.

P OI N T S DE R E PÈ R E PE R M E T TA N T DE S OU L IG N E R L A PROF ON DE U R DU PAYSAG E
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6. DES ENJEUX, DES ATTITUDES À ADOPTER COUVERTURE VÉGÉTALE

JA R DI NS
Enjeu :

- les jardins participent non seulement 
à l ’ intégration paysagère du bâti, 
mais offrent aussi un espace de 
biodiversité en milieu urbanisé.

Attitude recommandée :
- préserver les anciens arbres à 

haute tige et les anciennes haies, 
le cas échéant, en (re)planter,

- favoriser la plantation de végétation 
indigène et de haies vives,

- stimuler la présence des 
essences spontanées : soucis, 
coquelicots, bleuets...

- promouvoir la requalif ication 
de jardins artif iciels en jardins 
davantage intégrés.

BOIS E T BO S QU E T S
Enjeu :

- points d ’appel bienvenus dans les vastes 
paysages de cultures, les bois et bosquets 
servent aussi de refuge à la faune.

Attitude recommandée :
- préserver les bois et bosquets en 

leur donnant un statut adéquat 
(soumission au régime forestier),

-  éviter les monocultures (de 
peuplier), préférer une gestion 
axée sur la biodiversité,

-  accorder une attention spécif ique 
à la gestion des lisières,

-  préserver les voiries de circulation 
douce qui traversent ou longent 
le milieu forestier.

P OI N T S DE R E PÈ R E PE R M E T TA N T DE S OU L IG N E R L A PROF ON DE U R DU PAYSAG E

à éviter
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Les voies de communication dans le paysage sont d’autant plus importantes  
que c’est par celles-ci que l’automobiliste, le piéton, le cycliste et même le cavalier 
s’empreignent de notre territoire et des paysages qui le composent. 

6. DES ENJEUX, DES ATTITUDES À ADOPTER VOIES DE COMMUNICATION

ROU T E S ,  C H E M I NS (C R EU X)   
E T SE N T I E R S T R AV E R SA N T  
L E S Z ON E S NON BÂT I E S
Enjeu :

- de façon générale, les voies de 
communication, de par leur visibilité, 
leur caractère rectiligne ou sinueux, 
structurent fortement les paysages 
de la Hesbaye brabançonne.

Attitude recommandée :
Les routes

- préserver les alignements d ’arbres et les 
arbres isolés le long des routes et, si un 
abattage s’avère nécessaire, les replanter ; 
favoriser leur plantation avec harmonie,

- prévoir un aménagement paysager 
des abords de voirie : fossés enherbés, 
pistes cyclables, harmonisation 
des signalétiques directionnelles, 
informatives et touristiques.

Les chemins (creux) et les sentiers
- garantir leur existence et leur 

viabilité, tout en évitant un 
bétonnage/asphaltage excessif,

- gérer les bords de chemin de façon 
écologique, en évitant les désherbages 
et en réalisant des fauchages tardifs,

- le cas échéant, procéder à des plantations 
d ’arbres ou de buissons pour favoriser 
leur visibilité dans le paysage et leur 
rôle dans le maillage écologique,

- une attention particulière sera 
accordée aux chemins creux, dont 
certains présentent un mini-milieu 
forestier en zone agricole.

 

VOI R I E DE C A M PAGN E Z ON E H U M I DE A R B OR É E
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6. DES ENJEUX, DES ATTITUDES À ADOPTER VOIES DE COMMUNICATION

- pour les routes plus importantes, lors 
de travaux de sécurisation, réduire 
les largeurs si possible, prévoir 
des aménagements végétalisés 
et des matériaux s’ intégrant 
localement ; privilégier également 
des aménagements sobres, en 
lien avec le caractère du lieu,

 
- pour les rues, limiter l ’asphaltage 

systématique des accotements et 
trottoirs, éviter la profusion de 
murets, clôtures, ou tout autre 
élément f igé fermant l ’espace.

VOI R I E S E N Z ON E BÂT I E
Enjeu :

- les voiries donnent aux habitants et aux 
gens de passage une image des vil lages 
traversés. Dès lors, i l est important de 
bien gérer leurs abords et notamment 
l ’aspect des bâtiments qui les entourent,

- le long des grandes routes rectilignes, on 
observe souvent une juxtaposition de 
fonctions entre habitat nouveau et ancien, 
auquels s’ajoutent commerces, pme…

Attitude recommandée : 
- créer, voire préserver, une image 

cohérente et de qualité,
- dans les rues vil lageoises, surtout quand 

elles traversent des noyaux anciens, i l 
s’agit de conserver cette image cohérente 
et typiquement hesbignonne, avec une 
forte connexion visuelle entre l ’espace 
privé (maisons) et l ’espace public (rue).

E C L A I R AGE DA NS 
E T HOR S AG GL OM É R AT ION
Enjeu :

- dispositif de sécurité routière de 
grande importance, l ’éclairage 
public peut également avoir un 
impact négatif sur le paysage.

 

Attitude recommandée :
- limiter l ’éclairage aux endroits où 

il est nécessaire (agglomérations et 
carrefours), le « sur-éclairage » des 
campagnes étant à éviter à tout prix,

- prévoir un éclairage eff icace 
au design aff iné et discret,

- établir un plan « éclairage », en vue 
d ’assurer la cohérence des dispositifs.

VOI R I E DE C A M PAGN E Z ON E H U M I DE A R B OR É E

à éviter
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Au loin, à leur seuil ou en leur centre, les villages of frent des points de vue  
à chaque fois dif férents, permettant leur découverte progressive. 

6. DES ENJEUX, DES ATTITUDES À ADOPTER VILLAGES & VILLES

L E S E N T R É E S DE V I L L AGE  
E T DE V I L L E
Enjeu :

- les entrées de vil lage et de vil le 
déterminent la première impression 
que l ’on peut avoir de l ’entité dans 
son ensemble. Ces entrées doivent 
marquer une transition douce entre 
l ’espace extérieur, souvent constitué 
d ’étendues agricoles et l ’espace bâti.

Attitude recommandée :
- préserver les éléments végétaux 

qui font souvent encore la richesse 
paysagère de ces zones de transition,

- en cas d ’extension de l ’habitat, veil ler 
à ce que l ’ implantation, le gabarit et 
la couleur des nouvelles constructions 
s’accordent aux caractéristiques 
urbanistiques du vieux noyau 
bâti, en évitant la construction 
de maisons « en effet ruban », 

- prévoir un accompagnement végétal 
en concordance avec la végétation 
indigène présente localement.

L E S SI L HOU E T T E S V I L L AGE OISE S
Enjeu :

- noyau de maisons, de jardins, de vergers, 
d ’ infrastructures parfois, la si lhouette 
d ’un vil lage (ou d ’une vil le) se repère 
dans les vastes étendues agricoles.

Attitude recommandée :
- maintenir et favoriser la plantation 

de vergers haute tige et d ’essences 
indigènes, arbres et arbustes,

- préconiser une implantation des 
nouvelles habitations en cohérence et 
en continuité avec le bâti existant.

L E S C ŒU R S DE V I L L AGE  
E T DE V I L L E
Enjeu :

- les centres des bourgs marquent à 
merveil le l ’ identité de la région. Leurs 
structures, façonnées principalement 
en fonction de l ’histoire et du relief, 
leurs composantes architecturales 
et leur espaces publics doivent être 
préservés dans le cadre de rénovation 
ou de nouveaux aménagements.

Attitude recommandée : 
- dans les restaurations, garder 

apparente autant que possible la 
brique d ’origine et éviter la pose d ’une 
nouvelle brique trop artif icielle,

- pour les nouvelles maisons, s’ inspirer 
de l ’architecture et de l ’urbanisme 
locaux (gabarit, coloris, implantation)

- La requalif ication et les choix posés dans 
l ’aménagement d ’un espace public, d ’une 
place, véritables espaces de convivialité, 
sont primordiaux. Un judicieux équilibre 
entre revêtement végétal, minéral, 
éclairage, équipement et mise en valeur 
du patrimoine existant est à rechercher. 

C OEU R DE V I L L AGE DE NSEV E RGE R A NC I E N JA R DI NS A R B OR É S Z ON E PÉ R I PH É R IQU E DE PÂT U R E
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Un cas spécifique : le comblement d’espaces de transition entre deux villages  
et de poches non bâties au sein des villages

6. DES ENJEUX, DES ATTITUDES À ADOPTER VILLAGES & VILLES

Enjeu :
- les espaces de transition entre deux vil lages permettent non seulement de découvrir 

une belle campagne, mais aussi de différencier les vil lages entre eux,
- les vastes espaces non bâtis au milieu d ’un vil lage (souvent des pâtures avec haies et arbres d ’alignement 

et/ou de position) permettent d ’aérer le tissu bâti et offrent parfois des vues intéressantes.

Attitude recommandée :
- de façon générale dans le cas d ’une urbanisation, s’ inspirer des caractéristiques urbanistiques 

des noyaux vil lageois proches, tout en préservant des ouvertures sur le paysage,
- dans le cas spécif ique du comblement d ’un espace de transition entre deux vil lages, 

ménager des échappées visuelles qui font aussi off ice de coupure,
- la densif ication du vil lage doit pouvoir se faire en évitant de combler systématiquement les 

espaces de transition entre les vil lages ou les « poches vertes » aérant les centres bâtis.

Z ON E PÉ R I PH É R IQU E DE PÂT U R E

au départ à éviter à préférer
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Les éléments construits rythment nos paysages. Le respect de l’architecture typique et la judicieuse 
intégration des nouveaux bâtiments sont primordiaux dans la préservation de l’identité locale. 

6. DES ENJEUX, DES ATTITUDES À ADOPTER ARCHITECTURES & ÉQUIPEMENTS

GA BA R I T,  SI L HOU E T T E E T I M PL A N TAT ION
Enjeu :

- la préservation du cachet des vil lages de la Hesbaye 
brabançonne passe par une architecture qui respecte les 
caractéristiques générales du bâti ancien. Parmi celles-ci, le 
gabarit, la si lhouette et l ’ implantation des maisons sont d ’une 
importance majeure af in d ’éviter les incohérences visuelles.

Attitude recommandée : 
- dans les projets de rénovation ou de construction, 

s’ inspirer du gabarit, de la si lhouette et de l ’ implantation 
des maisons anciennes. Encourager la création 
contemporaine s’ inpirant du contexte local.

C OU L EU R S
Enjeu :

- la couleur des maisons est également i l lustrative 
de l ’âme d’une région. Le propre des vil lages de la 
Hesbaye brabançonne, c’est qu’i ls offrent une palette 
de maisons érigées en briques rouge brun et de 
maisons chaulées en blanc. Inspirons-nous en !

Attitude recommandée :
- dans les restaurations, garder apparente autant 

que possible la brique d ’origine et éviter la pose 
d ’une nouvelle brique trop artif icielle,

- dans les nouvelles constructions, rechercher des coloris 
s’apparentant le plus possible au coloris des maisons 
anciennes, ce qui n’exclut nullement l ’utilisation 
de matériaux modernes subtilement dosés.

É L É M E N T S PAT R I MON I AU X
Enjeu :

- certains éléments de patrimoine marquent l ’histoire d ’une 
entité et en fait souvent sa f ierté. Qu’il s’agisse de petit 
patrimoine populaire, de patrimoine industriel, religieux, 
agricole... leur préservation est toujours à envisager.

Attitude recommandée :
- sensibiliser les propriétaires privés et les citoyens à la 

valeur collective de ce patrimoine, à leur mise en valeur,
- dans le cas de rénovation ou de requalif ication, préserver 

l ’ intégrité et le caractère de l ’élément ou de l ’édif ice,
- s’ inspirer de ces caractéristiques dans 

l ’élaboration de prescriptions urbanistiques et 
dans la mise en place de nouveaux projets. 
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6. DES ENJEUX, DES ATTITUDES À ADOPTER ARCHITECTURES & ÉQUIPEMENTS

Z ON E S D’AC T I V I T É É C ONOM IQU E  
E T H A NGA R S AGR IC OL E S
Enjeu :

- dans une région de plateaux ouverts, l ’ implantation 
d ’ infrastructures économiques (zonings) et de bâtiments de 
grande dimension est particulièrement sensible. On veil lera à 
l ’ intégration des bâtiments existants, à l ’ insertion  paysagère 
des nouveaux bâtiments tout en évitant l ’effet «camouf lage».

 

Attitude recommandée :
- veil ler à ce que les voiries du zoning épousent le 

relief et les structures paysagères existantes,
- préserver les éléments végétaux préexistants qui 

structurent déjà le site, de façon à faciliter l ’ intégration 
des futurs bâtiments et à créer des couloirs écologiques,

- le cas échéant, préserver les voiries de 
mobilité lente traversant le site,

- prôner une architecture (gabarits, si lhouettes, coloris) qui 
s’ inspire le plus possible du bâti vernaculaire et 
veil ler à une cohérence architecturale générale,

- éviter un éclairage et des panneaux publicitaires invasifs.

L E S PY L ÔN E S E T AU T R E S É QU I PE M E N T S  
DE GR A N DE H AU T EU R
Enjeu :

- la grande visibilité de ces équipements est évidente dans 
un milieu paysager ouvert (points d ’appel négatifs).

Attitude recommandée :
- ne pas isoler ces infrastructures, mais les intégrer 

visuellement dans des ensembles existants. 

au départ à éviter à préférer
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